
Numéro 
d'article 
(premier 

projet)

Titre de l'article

Nature de la 
modification 

(A=Ajout, 
M=Modificati

on, 
R=Retrait, 

D=Déplacé)

Modifications à prévoir (non exhaustif)

Aucune modification suggérée

36 Règles de calcul M
Modification du moment où la valeur sera 

établie

48 Tracé des rues en fonction de la topographie M
Assurer l'intégration des normes du PPU Vieux-
Verger

50 Largeur des rues M
Assurer l'intégration des normes du PPU Vieux-
Verger

51 Pente des rues M
Assurer l'intégration des normes du PPU Vieux-
Verger

52
Voie de circulation sans issue avec cercle de 
virage

M
Assurer l'intégration des normes du PPU Vieux-
Verger

Il y aura également les ajustement de conformité avec le schéma exigé par la MRC

CHAPITRE 2 - Conditions préalables à une opération cadastrale

CHAPITRE 3 - Dispositions particulières aux rues et aux lots

CHAPITRE 1 - Dispositions déclaratoires, interprétatives et administratives


